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Convoqué le mardi 6 novembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salles du Conseil municipal, le lundi 12 novembre 2012 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE,Nancy CANAUD, 
Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, 
Gabrielle DELONCLE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, 
Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, 
Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, 
Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine 
TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Agnès BOYER, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Fanny DOMBRE-COSTE, Christian DUMONT, Stéphane MELLA. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Laure FARGIER, Christian DUPRAZ, Martine PETITOUT, Robert SUBRA. 
 

  

 

 Attributions de subventions 
Exercice 2012 

 
 
Max LEVITA rapporte : 

Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. La Ville soutient 
l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre territoire. 
 
Pour aider les associations à mener à bien leurs activités et actions, il y a lieu de leur allouer une subvention 
suivant les tableaux ci-dessous : 
 

  Attribution de subventions dans le cadre de l’action internationale et jumelages : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Code Association IFM Montant 

425 France Algérie Méditerranée M     400 € 

425 France Algérie Méditerranée M     400 € 

1223 Eurasia M     600 € 

5395 ADAFES M      800 € 

1073 France Israël M   1 600 € 

5412 Assalam de St Martin M   1 300 € 

 Les amis de Montpellier Bethléem M   1 000 € 

2088 ASHADAH M      350 € 

1720 Qi et mouvement M      500 € 

Total   6 950 € 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
16/11/2012
16/11/2012

034-213401722-20121112-0000059478-DE



Les crédits seront prélevés sur la ligne 1350, nature 6574, chapitre 920. 
 
 

Attribution de subvention dans le cadre de Montpellier Territoire Numérique : 
 

       
      
 
 
 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 21364, nature 6574, chapitre 920. 
 
 

Attribution de subventions dans le cadre de la vie associative : 
 

       
      
 
 
 

 
 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1260, nature 6574, chapitre 920. 
 
 

Attribution de subventions dans le cadre du sport : 
 

 
       
      
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1776, nature 6574, chapitre 924. 
 
 

Code Association IFM Montant 

5590 Club Business LR 34 M   3 500 € 

Total   3 500 € 

Code Association IFM Montant 

3160 
Association des Quartiers des Marels II, 

Pergola, Aiguelongue 
M     450 € 

292 Mandarine F   2 000 € 

Total   2 450 € 

Code Association IFM Montant 

5167 Génération Taekwondo F   4 500 € 

1225 Montpellier Petit Bard Futsal F   6 000 € 

1309 Pompignane Sport et Culture F   4 000 € 

1549 Comité Départemental Sport Adapté Hérault F   3 000 € 

2004 A.J.P.P.N. F   1 500 € 

5527 Boxing Club des Sourds de Montpellier F      500 € 

3376 Volley Loisirs Compétition Antigone F      800 € 

4489 Ring Athlétic Petit Bard M   1 500 € 

2340 Union Boxing Club  F   2 000 € 

 Montpellier Sport de Combat F   2 500 € 

Total 26 300 € 



Attribution de subvention dans le cadre de la qualité de l’espace public : 
 

       
      
 
 
 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 2375, nature 6574, chapitre 928. 
 
 

 Attribution de subventions dans le cadre de la réussite éducative : 
 

       
      
 
 
 
 

 
 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1495, nature 6574, chapitre 922. 
 
 

Attribution de subvention dans le cadre de la santé : 
 

       
      
 
 
 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 17563, nature 6574, chapitre 925. 
 
 

Attribution de subvention dans le cadre des Finances : 
 

       
      
 
 
 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 18891, nature 6574, chapitre 920. 
 
 

       
      
 
 
 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 20156, nature 6574, chapitre 920. 
 

Code Association IFM Montant 

4534 Le Vieux Biclou F   6 490 € 

Total   6 490 € 

Code Association IFM Montant 

3915 OCCE Jean Macé F     1 000 € 

3923 Association Forme et Loisirs F     1 000 € 

324 Les amis du théâtre Pierre Tabard M     1 000 € 

Total     3 000 € 

Code Structure IFM Montant 

5577 
Centre Hospitalier Régional Universitaire de 

Montpellier – journée soins palliatifs 
M    6 000 € 

Total    6 000 € 

Code Structure IFM Montant 

 Cap Com M   30 000 € 

Total   30 000 € 

Code Structure IFM Montant 

5529 PRES – Pôle Recherche Enseignement Supérieur F   50 000 € 

Total   50 000 € 



 
       
      
 
 
 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 21358, nature 6574, chapitre 929. 
 
 

Attribution de subvention dans le cadre du droit au logement : 
 

       
      
 
 
 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 16191, nature 6574, chapitre 928. 
 

 
Cotisation : Adhésion à l’organisme suivants : 
 

 
 
 
 
 
 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 888, nature 6281, chapitre 920. 
 
 
 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 
 

- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
lettres d’engagement ou des conventions ; 

- D’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2012 sur les imputations citées ci-dessus, 

nature 6574 ; 
- D’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire. 

 
Le Conseil adopte. 
                                                         Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 13/11/2012 
 

Code Structure IFM Montant 

739 Chambre de Commerce et d’Industrie F   20 000 € 

Total   20 000 € 

Code Association IFM Montant 

5248 URO Habitat F    5 000 € 

Total    5 000 € 

Organisme Montant 

Association CLIC MAILL’AGE    59 869.89€ 

Total 59 869.89€ 


